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Interprétation

Le diagramme en toile d’araignée représente, pour chacun des six 
secteurs du catalogue de mesures, la part (en %) de potentiel d’
actions déjà mises en œuvre par la Commune. Pour obtenir le 
label Cité de l’énergie, la Commune doit avoir mis en œuvre ou 
planifié 50% de son potentiel, et 75% pour obtenir le label 
European Energy Award® GOLD. En 2018, Meyrin atteint 80% de 
son potentiel.

Meyrin
Cité de l'énergie, Canton Genève, 25’400 habitants, Surface 10 km²

Réduire l’impact environnemental et utiliser les ressources locales

Meyrin a contribué à marquer l’histoire du programme Cité de l’énergie en
Romandie. En effet, la commune a réussi sa première labellisation en 2002. Elle est
alors devenue la première Cité de l’énergie du canton de Genève. La jeune cité au
design avant-gardiste des années 60 s’est muée en ville, qui compte aujourd’hui
plus de 25'000 habitants.

La Ville de Meyrin poursuit le déploiement d’une politique énergétique active qui s’
ancre dans les principes du développement durable. Parmi les projets d’envergure, l’
audacieux projet de l’écoquartier des "Vergers" a permis de construire 1'300
logements répartis dans une trentaine de bâtiments. Près de 3'000 nouveaux
habitants viendront s’installer sur le territoire communal à l’horizon 2020. La
Commune a souhaité bâtir un écoquartier exemplaire, basé sur les trois piliers du
développement durable : la solidarité sociale, la responsabilité environnementale et
l’efficience économique. Le lac des Vernes est un autre exemple du déploiement d’
une politique d’aménagement consciente. Depuis juin 2017, un bassin de rétention
des eaux de pluies meyrinoises crée ce lac qui a pour fonction de réguler les crues
du Nant-d'Avril. Une belle flore permet d’observer diverses espèces d’oiseaux
aquatiques et de batraciens, invitant la population à profiter des espaces verts dans
une Ville qui agit également depuis des années en faveur de la préservation de la
biodiversité.

La politique énergétique de la Ville s’inscrit dans un cercle plus large de
collaborations régionales au sein desquelles Meyrin continue d’être reconnue pour
son solide engagement.

En 2018, la Ville de Meyrin se voit décerner, pour la deuxième fois d’affilée, le label
European Energy Award GOLD, réservé aux Cités de l’énergie les plus méritantes.®

Les projets phares de la politique énergétique

Poursuite des objectifs de la Société à 2000 
Watts avec mise en œuvre concrète ;

Développement de réseaux de chaleur-froid à 
distance renouvelables dans la Cité de Meyrin, 
l’écoquartier des Vergers et dans différents 
quartiers industriels ;

Programme de diminution d’émission de CO  : 2
la Commune a reçu le prix « energo CO  » pour 2
avoir réduit de 20% les émissions de son parc 
de bâtiment et d’équipements entre 2008 et 
2015 ;

Sensibilisation large de la société civile et des 
acteurs locaux, notamment au travers des 
opérations éco-sociales (3’800 ménages 
optimisés entre 2011 et 2019) et des projets 
Robin des Watts dans les écoles ;

Déploiement de plus de 4700 m² d’
installations solaires sur les toitures des 
bâtiments communaux depuis 2014 ;

Construction de l’écoquartier des Vergers.



SuisseEnergie est le programme du Conseil fédéral pour la promotion de 
l'efficacité énergétique et des énergies renouvelables grâce à des mesures 
volontaires. Les villes, les communes, les sites ainsi que les régions y jouent un 
rôle très important et sont soutenus par SuisseEnergie.

École de l’énergie EAE dans les communes
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Programme pour les villes, les communes, 
les sites et les régions

« Une proactivité qui paie à nouveau ! »

Meyrin est depuis de longues années engagée sur le chemin du développement durable.
Force est de constater que les efforts paient  ! La Ville de Meyrin peut, quatre ans après
avoir obtenu sa première certification GOLD, se targuer d’avoir su maintenir les exigeants
critères de l’European Energy Award GOLD®. La transition initiée par Meyrin est inclusive.
Celle-ci se base sur l’apport et la contribution de tout le tissu social et économique. C’est
en effet un cheminement commun qu’empruntent la Ville, les entreprises, les habitants,
ainsi que des nombreux partenaires présents sur le territoire. Comme il y a quatre ans,
nous considérons cette distinction comme une invitation à poursuivre, et même à
redoubler nos efforts. Merci à toutes et à tous ! 

Personne de contact

Olivier Balsiger
Service de l’urbanisme, des travaux 
publics et de l’énergie

022 782 82 82 olivier.balsiger@meyrin.ch

Conseiller / Conseillère Cité de l'énergie

Maria Wägli 022 735 55 45 waegli@bourquin-stencek.ch

Cité de l'énergie Meyrin

Canton Genève

Code postal 1217

Nombre d'habitants 25’400

Superficie 10 km²

Site Internet www.meyrin.ch

1re labellisation 2002 (62%)

2e labellisation (GOLD) 2014 (76%)

3e labellisation (GOLD) 2018 (80%)

En quelques chiffres
Les prochaines étapes

Meyrin s’est engagée dans différents projets
qui seront réalisés dans les années à venir :

Assainissement des bâtiments communaux par
la mise en œuvre du plan pluriannuel des
rénovations, substitution de la totalité de la
consommation de mazout d’ici 2020 et
réalisation du potentiel restant en termes de
production d’énergie solaire ;

Intensification de la collaboration avec les
entreprises et les industries dans le cadre du
développement de projets de réseaux de
chaleur et d’écologie industrielle ;

Projet « Cœur de Cité »  : construction d’une
nouvelle Mairie et réaménagement du
périmètre formé par le Théâtre Forum Meyrin,
le centre commercial Meyrin-Centre, la Mairie
actuelle et ses alentours.

Pierre-Alain Tschudi
Maire, Ville de Meyrin
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